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51 CONSEIL DES MINISTRES

s] —-—
I Paris, 9 février.

I Un conseil de cabinet a été tenu ce matin,
il m miriislère des affaires étrangères, sous la
M présidence de M. deFreycinet.
m Le conseil a examiné le projet de réforme
M sidiciaire qui va être présenté à la Chambre
H| par M. Humbert, ministre de la justice. M.

lltimbert repousse le système des assises
correctionnelles et étend très peu la juridiG-

!» tion des juges de paix.
Ce projet a été adopté à l'unanimité. M.

• wm- iîumbert le déposera la semaine prochaine.
m Les ministres ont ensuite examiné le pro-

'^ et du traité de .commerce franco-suisse et
i cou- es nouvelles propositions faites par l'Angle-
'Mis', terre.

Le conseil a également arrêté les termes
^ pu projet réglant les rapports entre la France
7777| et la Tunisie. Ce projet sera très prochaine-
]g I ment déposé sur le bureau de la Chambre.
dej -f^——*—^.

J lûWELLES PABLHMENTAMS
il Paris, 9 février.

La première commission d'initiative s'est
gj I réunie pour pourvoir au remplacement de M.

aquet comme rapporteur de la proposition de
k '• Barodet sur le dépouillement des cahiers élec-
i I loraux.

M. Mir a été chargé de défendre les conclu-
ions du rapport tendant au refus de la prise en

H I considération.

La commission des crédits supplémentaires
avait à nommer un présid nt < t un secrétaire,
par suite de la nomination de MM. Devaux et
Develle aux fonctions de sous-secrétaires d'Elat.
M. Wilsona été nommé président, M. Dubost,
secrétaire.

La commission a réparti les travaux entre ses
membres. Elle attendra, avant de statuer sur le
cahier général des crédits demandés, que le
nouveau cabinet maintienne les propositions
primitives ou en soumette de nouvelles à l'exa-
men de la Chambre.

La plupart des députés désignés par l'extrême
gauche pour l'enquête sur les grèves de la
Grand'Comfce n'ont pas' répondu à la convoca-
tion de M. Clemenceau. La réunion a dû être
remise à samedi.

MM. Devès et Spuller déclarairent, dans
les couloirs, qu'il n'acceptaient pas la candi-
dature à la vice-présidence de la Chambre, dans
la crainte que leur candidature ne parût avoir
un caractère d'hostilité contre le cabinet.

Le major Labordère a renoncé à déposer son
projet de révision, à la condition que l'union
républicaine du Sénat se réunisse samedi pour
discuter la révision. La réunion a été décidée.

La commission sénatoriale chargée d'étudier
le projet sur les enfants abandonnés, a < nfcendu
aujourd'hui la lecture du rapport de M. Roussel,
concluant à l'adoption du projet.

La commission sénatorial des finances a élu
aujourd'hui M. Calmon, président, en remplace-
ment de M. de Freycinet, et M. Dauphin, vice-
président, en remplacement de M. Varroy.

M. Bozérian présidera la commission extra*
parlementaire organisée par M. Humbert pour
réviser la loi de 1867 sur les sociétés finan-
cières.

r~« mM»nm*f MLI^S m£^m\m m&a*

Séance du jeudi 9 février

Présidence de M. Le Royer, président

La séance est ouverte à 3 heures.
L'un des secrétaires donne lecture du procès-verbal

de la précédente séance , qui est adopté sans observa-
tions.

Election d'un vice-président
L'ordre du jour appelle l'ouverture du scrutin pour

l'élection d'un vice-président en remplacement de M.
Le Royer.

Voici le résultat :

Nombre des votants. , i 191
Majorité absolue 91
M. Peyrat 152

sgKggw??™CT«^»»P««^Mg^g^'roaffl^gga^25wag, llwiwwmwMarifcBWpillfclllililllii W1J1' 1 jx

M. Peyrat est nommé vice-président du Sénat pour
la session 1882.

Proposition Batbie
L'ordre du jour appelle Ja discussion sur la prise en

considération de Ja proposision de loi de M. Batbie,
sur la garantie des droits de citoyens.

Discours de M. Batbie
M. Batbie dit que sa proposition tend à fortifier les '

garanties nécessaires pour assurer la protection de la
propriété privée, la liberté individuelle et l'inviolabi-
lité du domicile.

Il proteste contre les conclusions du rapporteur, ten-
dant au rejet de la prise en considération.

L'orateur prétend que tout danger n'est pas conjuré
par l'ensemble des dispositions législatives actuelles et
qu'il est nécessaire de donner de nouvelles garanties.

Il examine le cas de la liberté individuelle la et
trouve compromise par le fait que, dans certains cas,
elle est protégée non par les tribunaux ordinaires mais
par la juridiction administrative.

L'inviolabilité du domicile est également insuffisam-
ment garantie.

L'orateur invile le Sénat à prendre en considéra-
tion sa proposition qui est fondée sur la justice et la
raison.

Réponse de M. Ninard
Jf. Ninard, rapporteur de la commission d'initiative,

combat le projet de M. Batbie comme devant amener
une confusion de pouvoir et comme étant l'expression
de rancunes politiques.

L'orateur soutient que le projet porte atteinte à l'or-
dre public et cite des exemples à l'appui de ses asser-
tions.

Le rapporteur s'étonne que M. Batbie ne trouve pas
la juridiction actuelle suffisante pour juger les minis-
tres, alors que c'est le Sénat lui-même qui est chargé
de cette mission.

La proposition tend à décider qu'aucun conflit ne
pourra plus être élevé ni en matière criminelle, ni en
matière correctionnelle. L'admission de cette théorie
entraînerait des abus de tous genres.

Si l'école libérale a soutenu autrefois les principes
développés dans la proposition Batbie, c'est qu'elle
avait à combattre le pouvoir personnel et le despotisme.
Si le système proposé était adopté^ la magistrature se
trouverait placé au-dessus du gouvernement.

Le rapporteur termine en demandant au Sénat de se
prononcer contre la prise en considération.

Discours de M. Laboulaye
M. Laboulaye soutient la proposition de M. Batbie

qu'il prétend conforme à l'esprit moderne et aux théo-
ries soutenues par l'école libérale.

Il rappelle qu'en septembre 1870^ le gouvernement
de la Défense nationale a aboli l'article 75 qui proté-
geait les actes de pouvoir des préfets de l'Empire.

Le rejet de la prise en considération équivaudrait à
une rupture avec toutes les traditions de libéralisme.

M. Iîumbert, garde des sceaux, déclare se rallier aux
propositions de la commission.

Le Sénat pssse au vote et adopte les conclusions de
la commission par 157 voix contre 401 sur 258 votants.

La séance est levée à 5 h. 30.
Samedi, séance publique à 3 heures.

LES JOURNAUX DU SOÏR
Paris j 9 février.

La France reproche au cabinet Gambetta d'a-

voir voulu persécuter le clergé ; demander la

séparation des Eglises et de l'Etat est une poli-

tique résolue, maintenir le Concordat avec de

bons rapports à l'égard du clergé est une politi-

que transitoire, mais la persécution ne constitue

pas une politique.

Le National demande de la réserve vis-à-vis

du personnel gambetliste en place.

L'intérêt du cabinet actuel exige de ne laisser

aucune' arme à ses adversaires qui sont les

créatures de son prédécesseur.

Le Télégraphe félicite le gouvernement de la

preuve d'intelligence et de libéralisme qu'il

vient de donner au pays en présentant une loi

municipale. Cela prouve que des réformes sont

possibles en dehors du ministère Gambetta.

Le Temps se prononce en faveur do la conti-

nuation du Concordat, qui, bien compris, peut

seul donner à l'Etat du pouvoir sur l'Eglise ca-

tholique.

InformMtiQiïs
Paris, 9 février;

Le Journal officiel public la nomination de M. Mar-

teau, que nous avons annoncée.
M. Morel est nommé chef du eabinct de M. Ferry.
MM. Guérin et Luc sont nommés lieutenants-colonels

d'infanterie territoriale.

Le président de la République se propose d'aller
passer les vacances de Pâques au château de Chenon-

ccaux.
Mme Pelouze-Wilson a déjà commencé les prépara-

tifs de cette réception.
De grandes fêtes seront données pendant le séjour

de M. Grévy en Touraine.
Ce voyage annoncé d'abord pour le mois de juin a

été avancé de deux mois, sans doute pour coïncider
avec celui que le président a promis de faire dans la
Loire-Inférieure.

Le Journal officiel publiera demain un décret réta-
blissant la direction des cultes comme avant M. Paul
Bert et nommant M. Flourens, directeur.

Un autre décret portant réorganisation du service des
colonies au ministère de la marine, paraîtra également

à l'Officiel.

M. de Courcel est parti ce soir pour Berlin.

Le concours général agricole s'est ouvert ce matin, à

10 heures, au palais de l'Industria.

IraOILLETON DU RÉPUBLICAIN BU RHONE
i I-

i PAR XAVIER DE MONTÉPIN

! 
DEUXIEME PARTIE
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— Je me chargerai de tout cela... dit An-
gèle avec fermeté... et je m'en chargerai
seule.

— Mais vos forets n'y suffiront pas. . .
— Ma faiblesse n'est qu'apprente, je vous le

le répète...

— Ménagez-vous, je vous en supplie comme
ami, et comme médecin je vous l'ordonne...

» Songez combien votre vie est précieuse pour
ceux qui restent près de vous et qui vous ai-
ment.. .

— Dieu est le maître de ma destinée, répon-
dit la mère héroïque, qu'il • dispose de moi... Je
ferai mon devoir.

Après un silence, elle ajouta :

•— N'allez pas croire au moins, docteur, que
je repousse vos offres bienveillantes... Je les
accepte au contraire avec une gratitude in-
finie...

Veillez donc auprès de nous, et venez-moi en
aide relativement à certains détails dont il
m'est difficile de m'occuper moi-même... Nous
sommes trop pauvres et nous connaissons trop
peu de monde pour envoyer des lettres de faire-
part ; je voudrais cependant que nos rares amis,
les camarades de mon pauvre Abel et ses chefs
d'atelier, qui l'aimaient tous et qui l'estimaient,
puissent lui rendre les derniers honneurs en
suivant son convoi... Ecrivez quelques courtes
lettres... Je vous en saurai un gré infini...
Berthe vous donnera les noms et les adresse.-...

Etienne regardait et écoutait Angèle avec un

étonnement mêlé d'une sorte de frayeur.

Ce calme, ou plutôt cette impassibilité qu'il
savait menteuse, l'inquiétait, li devinait d'ef-
froyables tempêtes sous ce masque tragique et
ne s'expliquait point où cette femme brisée,
eette mère au désespoir, puisait l'énergie néces-
saire pour oublier ses souffrances physiques
et dominer ses douleurs morales.

— Je ferai ce que vous voudrez, madame...
répliqua la jeune homme. Mais à votre tour
vous ne refuserez pas de prendre une potion
dont je vais donner la formule, et sur laquelle
je compte absolument pour vous soutenir...

— Je vous obéirai, docteur... murmura ma-
dame Leroyer, avec un triste sourires

— Les pharmaeies sont encore ouvertes... dit
Etienne en s'adressant à Berthe. Je vous prie-
rai, mademoiselle, d'aller tout de suite faire

préparer mon ordonnance.

— Il y a du papier et des plumes dans la
pièce voisine, répondit vivement la jeune fille.

Elle entraîna le docteur et, dès qu'elle se
trouva seule avec lui, demanda d'une voix trem-
blante :

— Pourquoi cette potion?... ma mère est

donc en danger?...
— Non, mademoiselle.
*— Vous me le jurez ?
— Je vous le jure 1... mais le danger peut ve-

nir d'un moment à l'autre, et mieux vaut le
prévenir que d'avoir à le combattre.

 Vous avez raison, docteur... Voici ce qu'il
vous faut pour écrire... _

La jeune fille prit l'o'rdonnanee et s'élança

dans l'escalier pour courir commander la potion

chez le pharmacien.
Etienne rentra dans la chambre mortuaire.

Mme Leroyer avait allumé le cierge acheté
par Berthe, et à la clarté pâle de ce cierge elle
lisait les prières des morts dans un vieux livre

d'heures.
Le jeune médecin la contemplait avee effare-

ment. Une si grande force d'âme en de telles
circonstances lui paraissait absolument surhu -

maine.

Berthe revint au bout de dix; minutes, appor-
tant une petite fiole et un gobelet.

Le docteur agita la fiole, versa dans le gobe-
let la moitié environ de son contenu, et s'appro-
chant d'An gèle lui dit :

— Buvez, je vous en prie. . .

Madame Leroyer fit un signe affirmatif, avala
le liquide jusqu'à la dernière goutte et se plon-
gea de nouveau dans sa lecture.

La jeune fille s'approchant d'Etienne mur-
mura près de son oreille :

— Maintenant, si vous voulez, nous nous oc-

cuperons des lettres.

— Dans un moment, répondit le médecin du

môme ton.

Berthe n'insista pas, et silencieuse joignit les
mains en balbutiant une prière.

Etienne avait les yeux fixés sur madame Le-
royer avec une profonde attention.

Il paraissait attendre quelque chose.

Bientôt il vit la veuve du supplicié faire les



Le collège électoral du département des Pyrénées-
Orientales, formé des députés, des conseillers généraux
et des délégués municipaux élus le 27 [novembre der-
nier, est convoqué pour le dimanche 26 février cou-
rant,|à l'effet d'élire un sénateur, en remplacement de
M. Farines, dont l'élection a été invalidée.

Un grand dîner a eu lieu ce soir jeudi à l'Elysée. Les
invités du président de la République étaient tous les
membres du corps diplomatique, le grand-duc Cons-
tantin et le ministre des affaires étrangères.

Le paquebot VOrênoque, venant du Sénégal, est ar-
rivé ces jours derniers à Bordeaux. Les nouvelles sani-
taires de la colonie sont bonnes.

Le paquebot, qui doit passer le 11 février à Dakar,
ramènera en Fiance M. le docteur ïalmy, qui avait été
délégué par M. Pasteur pour étudier la fièvre jaune,
ainsi que M. le docteur Walter et M. Joubert, inspec-
teur de la marine, envoyés par le ministre pour orga-
niser au Sénégal le service sanitaire sur de nouvelles
bases.

On a annoncé, dit le Siècle, que El. le général Cam-
penon doit être riommé au commandement du 3 - corps
d'armée à Rouen, en remplacement du général Borel.

D'autre part, on affirme que M. le général Gamponon
a refusé d'accepter aucune fonction active. Par contre,
M. le général de Miribel serait appelé au commandement
d'un corps d'armée.

Son successeur au poste d'état-major général serait
non le général Boussenard, ainsi qu'il en avait été ques-
tion, mais bien le général Fay (Charles-Alexandre),
commandant actuellement la 14' brigade d'infanterie
delà 7- division du 4- corps et les subdivisions de ré-
gion de Mamers, du Mans, d'Alcnçon cl d'Argentan.

Ce serait le général de Miribel qui aurait désigné lui-
même au choix du ministre M. le général Fay, qui fut,
sous le ministère Borel, chargé, en qualité de colonel
d'étal-major, de la direction du 1 • bureau de l'ctat-
major général, quia dans ses attributions l'organisation
et la mobilisation générale do l'armée, ainsi que les
emplacements et effectifs.

M. le général Fay, qui fut nommé général do brigade
le 14 janvier 1879, s'était fait remarquer également par
plusieurs conférences qu'il fit à la réunion des officiers
sur l'organisation de l'armée prussienne.

Voici l'exposé sommaire des résultats de l'exploita-
tion par l'Etat du Journal officiel, pendant l'exercice
1881 s ,

Dépenses......... .. 1.593.485 fr.' 15
Recettes 1 426 164 fr. 60
(Recettes prévues). ... . 758.000 fr. »>i

L'exploitation en régie a donc donné à l'Etat, com-
parativement à l'ancien état de choses, un bénéfice
considérable.

Le Journal officiel a contenu 4,500 pages de plus
que la moyenne des cinq dernières années, moyenne
sur laquelle avaient été établies les prévisions budgé-
taires.

Les 4,500 pages forment 540 suppléments qui, au
prix de 76 francs les 1,000 exemplaires (avec un tirage
moyen de 18,000 seulement), eussent coûté à l'Etat,
738.720 fr.

L'exploitatian en régie n'a coûté de ce chef que
167,320 fr. 65. Elle a donc procuré au Trésor une
économie de 571,899 fr- 35.

On annonçait, il y a peu de temps, la mort de M.
Bonus!., l'illustre voyageur auquel nous devons la con-
naissance du peuple si curieux des Achantis, Aujour-
d'hui, la géographie et le monde des explorateurs font
une nouvelle perte en la personne de M. Edmond
Musy, un des vaillants compagnons de route de M.
Bounat, qui a succombé aux suites de fièvres perni-
cieuses. M. Edmond Musy était né le 28 août 1851 à
Viriat (Ain).

NOUVlLLK^iTïTLGÉRIE
On télégraphie de Tunis, le 9 janvier :

Le général Philibert, qui était campé à l'Oued-
Djflma, est reparti de ce point pour le Sud de
la Régence, où il va montrer nos troupes. Le
général ïiogéroï, qui est reparii hier de Tunis
peur Sousse. le suivra et passera par Kairouan,
et ensuite à Gafsa. Le général Sabattier est parti

de Sousse avec un fort détachement, pour aller
à Djemel et à Mesekene, localitôes situées dans
la province de Sousse. Ces démonstrations sont
nécessaires pour prouver aux indigènes que
uous veillons sur eux.

— Le chemin de fer Decouville, entre Sousse
et Kairouan, est complètement terminé. On a
employé trop peu de temps pour le construire
et maintenant on voit qa il ne saurait rendre de
grands services sur les parcours étendus. Les
locomoti.es ne peuvent traîner de forts poids ;
il f>ut des chevaux et actuellement on traîne
les wagons p >r ce système. Les locomotives ne
font pas plus de cinq kilomètres à l'heure.

— Les navires anglais ont, tous quitté lia rade.
de la Goulette. Il y a encoreun aviso italien.

— Le gouvernement tunisien ne peut nommer
des caïds sans l'approbation des autorités fran-
çaises. Hier or; a du protester contre la nomi-
nation d'un caïd au Kef, faite' par le ministère
tunisien sans consulter M Rou-tan ouïe général

en chef.

— Le Journal de Constantinople que l'agence
Havas annonçait avoir cessé ses attaques contre
nous, arrive ici contenant toujours les articles

, los plus injurieux pour la France, excitant les
indigènes à la rébellion contre nous et couvrant
de boue nos .braves soldats, qu'elle accuse de
viol, de massacres et de brigandages. Cette

feuille, qui se vend 3 fr-, est enlevée par les
indigènes .

— Le commandant Coyne, chef du bureau" po-
litique d'Alger, est parti hier pour Tunis en
qualité d'attaché mililoire près le résident fran-
çais. Sa mission est d'organLer un système
administratif et communal en Tunisie, co , me
celui appliqué en Algérie en territoire militaire,
et d'instituer des communes indigènes comme
celles existant ici.

— Le général Baccouch s'ennuie fort à
Sousse, à ce qu'il semble, et les fonctions do
gouuerneur du Sahe! ne sont pas pour lui faire
oublier les délices du séjour de Tunis. Après
avoir essayé (le démontrer qu'on gouverne aussi
bien de loin que de près, il a dû opter entre
Sousse et sa démission- Il s'est démis, et on lui
a donné pour successeur Achour.a-Djelouly, ac-
tuellement gouverneur de Sfax et que l'on dit
très dévoué à la France- Son neveu doit le rein-

1 placer à Sfax.
Les mutations dans lehaut personnel de l'ad-

ministration tunisienne ont leur, importance :
elles signifient probablement que l'on e^t en
mesure de procéder progressivement à la re-
constitution du commandement dans les tri:
bus.

Cette réforme accomplie, toutes les autres
deviennent évidemment plus faciles.

Etranger

Italie

Lncques, 9 février. — La cour d'appel a annulé,
pour cause d'incompétence, la condamnation pronon-
cée pssr le tribunal de Livourne contre Minucci, maître
d'équipage de Y Oncle-Joseph, coulé par VOrtirjia dans
les eaux de la Spczzia.

Espagne

Madrid, 9 février. — Les Cortès s'ouvriront le 15

mars.
— Le président et les membres des sociétés des

ouvriers imprimeurs qui se sont mis en grève, ont été
arrêtés pour atteinte à la liberté du travail.

Angleterre

Londres, le 8 février. — L'impression produite par
les explications de lord Grahvill'e au sujet des affaires
d'Egypte est des plus satisfaisantes, parce qu'on y voit
la preuve du maintien de l'accord anglo-français avec.
le concert européen, tandis que la Note collective
avait paru indiquer cet accord comme pouvant s'exer-
cer éventuellement en dehors du concert européen.

On assure, dans les cercles diplomatiques, que les
pourparlers continuent activement avec les autres
puissances, et qu'ils sont en bonne voie. Dès qu'un

résultat sera obtenu, on en donnerait communication
à la Porte, dont personne n'entend méconnaître les
droits de suzeraineté sur l'Egypte, mais qu'on voudrait
voir aussi ne pas chercher constamment à dépasser la

limite de ces mêmes droits.
On pense enfin qu'en présence du sentiment una-

inime de l'Europe, la Porte sera la première à eonscil-
er à Araby-Bey la modération et le respect des con-

ventions internationales.

Londres, 9 février* — La reine d'Angleterre visitera
Menton incognito au mois de mars, et reviendra eu

Angleterre après Pâques.

— M. Goschen est revenu à Londres.

— Le Morning-Post annonce que lord Granville a
conféré hier avec plusieurs ambassadeurs.

— Le Daily News annonce qu'une révolte a éclaté à

Hérat.
L'émir a envoyé des troupes pour la réprimer.

— On sait que l'ex-roi des Zoulous, Cetywayo, est
attendu prochainement en Angleterre. On annonce que
sa suite se composera de Ngeongewana, Posile et Ngo-
bozana, trois princes africains, de Mgamzeni et Mku-
yana, deux notables, et de quatre serviteurs.

Londres, 9 février. — Les journaux anglais annon-
cent que lord Granville a adressé au gouvernement
russe une protestation contre l'occupation de Merv.

— Un télégramme de Durban (Afrique auslrale)
porto qu'un détachement de Boè'rs avec trois eanous a
franchi la frontière fixée par la convention, et a ouvert
les hostilités contre le chef Montsima.

La situation du pays des Basutos est grave.

Allemagne

Berlin, 9 février. — Trois libraires de Berlin ont
été cités devant le tribunal correctionnel de Berlin,
pour avoir mis en vente la traduction en allemand du
roman Nana, par Emile Zola.

Le tribunal a écarté la partie de l'accusation qui
chargeait les libraires d'avoir vendu sciemment des li-
vres immoraux, attendu que ces libraires paraissent ne
pas avoir lu l'œuvre qu'ils contribuaient à. répandre.
Mais la saisie opérée a été maintenue.

Tiirquio

Paris, 9 février. — On écrit d'Alexandrie à la ter"
respondance politique :

« Gomme on l'a annoncé dans le temps, le sultan a
confié les pachas bannis à Taïf pour participation ou
complicité à l'assassinat du sultan Abdul-Aziz, à la
garde du grand chérif de la Mecque, Abdul-Mulalib,
qui est chargé de prendre soin do leur santé et de
leur entretien. Or, l'un des internes, Nouri-Dama Pa-
cha, le mari d'une des sœurs du sultan, est msrt il y
a quelques semaines et a été enterré dans le cimetière
de Taïf.

Ce décès paraît avoir produit une fort triste im-
pression sur le sultan, car il y a pou de jours qu'a
passé par Alexandrie un médecin turc qui, sur l'oï'drc
de la Porte se rend dans la petite ville arabe en ques-
lion pour y examiner l'état de santé des internés et aux
besoins pour y demeurer avec eux. Le sultan a or-
donné l'installation d'une sorte de bureau de poste à
Taïf pour que les internés puissent correspondre avec
leurs familles restées à Constantinople. »

IBgyptô

Le Caire, 9 février. — Le Moniteur publie un décret
du khédive promulguant la loi relative aux attributions
de la Chambre.

Le khédive a reçu aujourd'hui les députés qui ve-
naient le remercier do la promulgation de cette loi et
leur a dit, en leur témoignant sa reconnaissance pour

 leur démarche, qu'il espère voir régner un accord du-
rable entre la Chambre et le ministère, qui est bien
accueilli par tons. I! leur a recommandé ensuite de tra-
vailler d'oïl commun accord, avec prudence et sagesse,

au bien du pays.

Le Caire, 9 février. — Los contrôleurs anglais et
français ont protesté contre les termes dans lesquels le
contrôle européen a été mentionné dans le programme
ministériel,

Londres, 9 février. — Selon une dépêche du Times,
le conseil des ministres aurait répondu aux puissances
qu'odes n'ont aucun droit de s'immiscer, par l'inter-
médiaire des contrôleurs, dans les questions du deve-

loppement'intérieur de. l'Egypte.
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A propos des désastres de ces jours dernier; I

se rappelle les drames analogues dont il a été V il

Le nom de Mirés revient souvent chez l«„ „

mûr; Mirés, à un certain moment de l'fiW'
PH'E f

sonnifiait le grand agiotage, et les anecdotes ni I

sur son compte car il était méridional, ce „'*'

dire qu'il en avait fourni un grand nombre à à \

lemporains.

Un des plus jolis traits de sa jeunesse est celui 

dirigeait à Marseille un canard quelconque lcs ,i

étaient rares. Il imagina do donner, avec la j; i

décès, le nom de chaque médecin qui avait soi» ' '

défunt. '
 8

" <

Fureur des médecins, et, finalement, compronï

tre le directeur et eux. Ce fut son premier effort

tenter la fortune, et il lui réussit. ^

Les Perche regardaient Mirés de très haut en

vieux James de Rothschild disait en parlant de *

derniers avec un accent inimitable : \

« Ces petits Pereire que j'ai tirés de la crotte i

~~" 'i
" , V S3q s
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SACOTE-ET-LQIRE t

On écrit de Mâcon au Salut public : U

_Mâcon vient de subir le contre-coup du kraclifel m
cicr. La Banque de Mâcon, société anonyme Su m I ju
de deux millions, a suspendu ce matin ses paicuj éi

Voici les premiers renseignements que j'ai pure» i au
Iir sur cette affaire.

La Banque de Mâcon avait pour directeur è de
frères, M. Abcl Villard et M. Claudius Villard. % nie
les deux avaient fait, en leur nom personnel et m pe,

celui de la Banque, des spéculations considérables f-fflti
la suite de la débâcle de la Bourse, ils se trouvai

en présence de différences énormes à payer. Se ni ifli
hors d'état de faire face à la situation, ils partirent rLI
Maçon samedi soir ou dimanche, laissant à l'adrcsa
conseil d'administration une lettre dans laquelle
exposaient leur situation et la résolution qu'ils s«;
prise.

Le conseil d'administration, composé des pcrsoii i, :I

lites les plus honorables, telles que M le comte *1'
Murard, M. de Parseval, M. Guillabo.ri, M.PaulPril 1ni

ancien avoué; M.Saumier Bdmietai», etc., ne cou ™u

cette lettre que lundi et se réunit aussitôt pour (i eo,n

nuner l'état des affaires et aviser au moyen de 1# 1J

lace aux difficultés de la situation. i ,01

Des sommes considérables étaient réclamées panfBu,
agents de change et des coulissiers de Pari? ; mèi f
spéculations ayant été faites au nom de MM. Vital .M

leur étant personnelles et ne figurant pas sur lesta \sm

 et d'autre part la Banque de Mâcon s'interdisanlf : m" !

des statuts, tonte espèce de spéculations de Boit ]-.as ,
on pense que le conseil d'administration ne ni: '
pas endosser la responsabilité des pertes énormes "?
biesparMM. Villard. f Mlt

En tput cas, l'état de la Banque de Mâcon eil rt i '
d'un point de vue rassurant. D'abord, un quai- |
capital-actions seulement a été versé et il reste par» I "«

séquçnt 1,500,000 fr. à appeler. En outre, la Buf»)
en portefeuille des valeurs pour un chiffre bien :
rieur à son capital; elie possède divers imme* J
enfin, la réputation et l'état de fortune des nie* L
du conseil d'administration peuvent inspirer pl« ;

pa
[
e

C

confiance. C'est une crise qui ne sera que moment* £. 'É
Voici comment clic a été amenée : ,,„,, j''

-.*.r~^rgCT?iHgcs5ms^£ÊâKgj^ ne l,ii

mouvements brusques habituels aux personnes
qui luttent contre le sommeil.

A plusieurs reprises elle passa la main sur
ses paupières qui se fermaient malgré ses ef"-
forts.

Sa tête se balança d'une épaule à l'autre et
finit par se fixer en arrière, appuyée au dossier

du fauteuil.
Le livre, d'heures s'échappani, de sas doigts

amollis tomba sur le lit mortuaire-
— Mon Dieu 1 demanda Berthe effrayée, qu'a-

t-elle donc t
— Silence ! dit le docteur en appuyant un

doigt sur ses lèvres. Elle dort ! . . .
— Ce sommeil est étrange . .

— Nullement. . . J'ai usé d'un subterfuge pour
éviter à votre mère cette veillée navrante qu'un
irrémédiable épuisement aurait suivi sans.
doute. . . Elle a pris un narcotique inoffensif. • .
Placez un oreiller sous ses épaules... Quand
elle se réveillera elle aura retrouvé les forces
dont elle a tant besoin...

Berthe obéit, puis elle passa dans la chambre
voisine où le docteur écrivit les quelques lettres.
de convocation demandées par madame Le-
royer.

Ces lettres, avons-nous besoin de le dire,
portaient le nom d'Abel Monestier, le seul sous
lequel ses camarades connaissaient le pauvre
entant.

Vers quatre heures du matin les deux jeunes
gens avaient fini leur Iravail.

— Maintenant, mademoiselle, dit Etienne,

prenez un peu de repos... je vais rejoindre ma-
dame votre mère et veiller auprès d'elle.

Berthe secoua la tête.
— Je ne suis pas fatiguée... répondit-elle,

nous veillerons tous deux.
Et elle alla s'agenouiller air chevet de sOn

frère tondis qu'Etienne se plongeait dans une
rêverie douloureuse.

A six heures et demie du matin madame Le-
royer dormait encore, mais son sommeil deve-
nait agité.

— Docteur, murmura Berthe, voyez. ..
— Je vois, mademoiselle... Elle s'éveillera

dans un instant. . .

Angèie en effet ouvrit les yeux au bout de
quelques minutes. Elle promtina autour d'elle
un long regard et ne put cacher sa surprise en
voyant qu'il faisait jour.

— J'ai dormi... balbutia-t-elle, et vous m'a-
vez laissée dormir!..-.

— Nous nous serions bien gardés de vous ré-
veiller, madame, carie sommeil vous faisait du
bien. . .

XLV
— Il me semble en effet que je me sens plus

foi'te . .
— Soyez sûre que vous ne vous trompez

pas. . .
— Quelle heure est il ?
—• Près de sept heures. . .
— Vous avez préparé les lettres ?. . .

-r- Oui, mère, répondit Berthe, M. Etienne
les a écrites etj'ai mis mo -mêmelesadresses...

— Un commissionnaires les portera ce ma-
tin... dit madame Leroyer.

— Et je vais les lui donner en descendant...
ajouta Etienne.

— Vous nous quittez déjà, docteur?
— II. le faut bien, madame... J'ai- des visites

à faire...
— C'est juste. .. Le malheur rend é.goïste. . .

on oublie ! Berthe, mon enfant, tu vas me don-
ner ce qu'il me faut pour m'habiller...

— Vous allez sortir, mère ?
— il faut que j'aille à la mairia faire la dé-

claration....
Etienne intervint :
— Permettez-moi d'insister de nouveau, ma-

dame, pour vous éviter une démarche pénible...
dit-il. Donnez-moi l'autorisation de me charger
de tout...

_— Je vous remercie comme hier, et comme
hier je refuse... répliqua la mère de douleur.
Il y a là un dernier devoir à remplir envers
l'enfant que j'ai perdu. .. et je veux remplir ce
devoir moi-même. . -.

En présence d'une détermination si ferme,
aucune insistance n'était possible,

Le docteur' serra les mains des deux' femmes
et se r tira en emportant les lettres et en pro-
mettant de revenir dans bi journée.

Madame Leroyer fut bientôt prêle.

Elle mit dans sa poche les papiers de famille
qu'elle avait cachés sous son traversin et revint
prés de Berthe.

. — Mon enfant, lui dit-elle, nous devons eon-

l'fmi

 sulter nos ressources avant d'agir... Je va H!

drais que ton frère n'ait pas un convoi dei;

nière classe. . . que pouvons-nous ?. . . L~

. —• Mère, répondit la jeune fille, non sansu M;
peu d'hésitation, vous pouvez ce que vous»» F1

drez... ,[
 v

— Nos économies ne sont donc pas tout »• __
épuisées ? )es ,.

— Il s'en faut de beaucoup, mère... tion
— Combien reste-t-il ? blus
— Près de cinq cents francs... aval?

Madame Leroyer regarda Berthe ave« r raux
peur et répéta ; avor

Prà de cinq cents francs ! Tu ne te trot* mn
pas ? Le

— Non, mère.. . , PM.
— J'étais bien loin de croire que nous fus* irise

si riches. . . La

— C'est loi qui te trompais. . . tu vas voi '/L J'"-

El la jeune fille, pour prouver sen dire, s-itunn
chercher dans un meuble une partie de unie

somme qui lui avait été remise par Etien"e 
veille au soir. \'y

Angèie élonnée murmura : \jV
— C'est vrai. . . "'
Puis elle ajouta : rt
— Mais il ne faut pas oublier que nous & 

dos dettes. I ye
— Lesquelles ? . nl,;0[.Bil ;
— Nous devons beaucoup au docteur L<" 'K,^
Berthe rougit jusqu'au blanc des yeux. j^

(A suif*)' mioi



nue la nouvelle de la fuite de M. IL Villard s
Sdue dans Màcon, une véritable panique s'em-

nrVr, fulrT noii'breux propriétaires et commerçants qui
F"? f les dépôts à' la Banque de Mâcon. Plusieurs

69), >cnt « l se faire rembourser ; la Banque paya

**°.ur TJ deux jours ; puis, devant la multiplicité
?' ah'STlX< ot l'impossibilité matérielle d'y faire lace

ieS hrèf délai, la Banque déclara ce matin qu'elle
-^ ;' 8US>!l»it ses paiements . lia is, je le répète cette erisc,
s^ ^i"11 Ussa-'èrc et le conseil d'administration

neSChtn'l'ôt remédié à la situation.

*u!? 11 r.i- l'émotion a été grande à Maçon. La plu-
Jt c'omSnts étaient

8
 en relations d'affaires

!' ck C
 a

 Banque, beaucoup de petits rentiers y avaient
i r stcvM" i •' nnmic-a et la crainte exagérée dune

S dépose leurs e nom « Pendant toute la
Md

s
 catastrophe.^ cause j)^ ̂  ̂ ^

 mmlmm n>01]t

"V iesséle stationner sur le quai Sud auprès des bureaux

'S de h Banque de ilàcoh. .
%, ' En outre, sous le coup de la panique, un grand

i ,l„ personnes se sont présentées pour retner

% .dénôto dans les autres établissements financiers de

tre ville Ma's toutes ces terreurs se dissiperont ; le
*N.1 c"°/me reviendra promtemciit, j'en ai la conviction et le

i»S souhaite ardemment,
Je vous tiendrai au courant de la suite de ce pénible

aii!
 jneident, quia douloureusement ému notre ville tout

so
* entière.

AIN

'm « Un drame émouvant, — 11 vient de se passer h Crot-
oit

 f
, tet (Ain), un petit drame qui ne laisse, pas que d'être

émouvant. .
Une jeune fille de 17 ans, Antoinette Charvct, do-

''' '' ' mestique, a tenté de mettre fin à ses jours. Elle a donné
' d« t suite à ses projets avec une énergie qui dénote un pro-

fond désespoir.
,n.i Le 26 janvier, la jeune fille^ qui venait d'être gron-

dée par ses maîtres, et qui, paraît-il, était depuis
Quelque temps en butte aux mauvais traitements, ré-

„,„ solut d'en finir avec la vie.
H était 9 heures du soir. Elle sortit sans rien dire et

alla se jeter dans une mare voisine. Elle était dans
ne) l'eau, lorsqu'elle entendit son maître l'appeler. Crai-

1 gnant d'être retrouvée « trop tôt », clic sortit de l'eau
. dalla se cacher dans une écurie., La malheureuse en-

fant grelottant sous ses vêtements mouillés, resta là
trois nuits et deux jours !

Enfin elle alla se jeter sur un tas de paille, dans une
tclife. grange, où, dit-elle, elle attendait la mort avec réso-
aueii lutioii, quand on vint à la découvrir. Des soins lui ont
nient été prodigués : elle était mourante. On l'a transportée
lirai au domicile de ses parents.

Ce sont les mauvais traitements qu'elle avait à subir
eur i de différents côtés qui ont poussé cette enfant au sui-
rd. T cide. On voit avec quelle énergie froide, avec quelle
et non persistante volonté la jeune fille a mis ses projets à
•râbles, exécution.

S [COggEILlimClPAL DE LYON
«1res!»
quelle Séance du 8 février 1882
llsM Présidence de M. le Maire

Le procès-verbal de la dernière séance est lu par
,„,„,.' '" Commissaire, secrétaire. MM. Bessièics et Grinand.
comte ..... . . ii • - J
I» i qm ont cle nommes membres de la commission des '

' vœux, déclinent l'honneur de faire partie de cette J
, commission. Le proeès- verbal est adopté.

i j, If'JH le Maire donne communication au conseil de l'en- j
voi d'une brochure par M. Combet, brochure intitulée :

i Bu Relèvement de la France par la canalisation du
1 ... mime.
y i, M. le Maire entrelient le conseil d'un projet de révi-

. ,. sion des tarifs de l'octroi qui lui sera bientôt soumis;
, mais avant tout il y aurait lieu d'examiner s'il ne serait

'„ ''. pas utile de refaire le périmètre de l'octroi. A cet effet,
M. le maire demande que pour faire cette étude, une

.' cemmission spéciale soit nommée. Le conseii adopte
celte proposition.

, i MM. Carlod et Valensaut, pouï des raisons person-
j, "elles, demandent à ne pas faire partie de cette com-
" mission.

„'' On passe au scrutin. Sont nommés : MM. Vignat,
. ' ,, pespeignes, Robin, Palandre et Javot.

 :
irai sif ii„', , . ,, , ,  '

II' -c conseil passe ensuite a 1 ordre du jour.

nieé ~ Comptabilités particulières. — Caisses de retraite ,
i. nier ^es enP'°yés de l'octroi, de l'administration munici-

L P*, de l'Ecole de la Mbrtiuicre. — Fondation Demi- ]
pères, Grognard, Pléney. — Comptes administratifs
pour 1880. M. Pasqucl, rapporteur. — Adopté. i
, "~| Distribution de secours en argent psr le bureau

HS I bienfaisance. — La sommme de 500 fr., qui était ,
remise à MM. les adjoints délégués aux mairies, comme

je voi Nsdc secours, sera portée à 1,000 fr. —- M. Va- (
defc ™ron , rapporteur. Approuvé.

.-—Hospice du Perron. — Admission de vingt pen- c
-ansr ?ontla'i'es nouveaux. — M. Yacheron, rapporteur. —.

— Asile de la rue Grôlée. — Gratuité absolue. —. ,
j jj Vachcron rapporteur. — Adopté. , !

~ M. Javot demande à l'administration d'inviter ., '
les hospices à prendre pour règle la mise en adjudica- r

«on des travaux d'installation. Les hospices ne devront !
Pus ira][(T de gré à gré pour ces travaux comme ils

«»aient 'habitude de le faire, la commission des tra- '
-aux publics est bien décidée a ne jamais donner d'avis

K y
 c

™
sei1 ïd.0P^>s conclusions de la proposition °

ns*mfiL - i
 10 ct

 .J1- le maire transmettra la décision
» |me a la commission des hospices.

|;La séance est levée à 10 heures f-

de fcpat
 COmn,,SS:ons

 * lundi réunion du conseil a
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Une session extraordinaire d'examen pour les
aspirantes au certificat d'aptiiude à la direction

dès éeoles maternelles sera ouverte dans toute
ia F, aiice le jeudi 16 mars 1882.

Une session ordinaire uour les deux brevets
de capacité s'ouvrira dans toute la France le
lundi 6 mars 18ï2.

Le conseil de perfectionnement de l'Ecole
polytechnique a, dans sa séance du 20 janvier,
décidé qu'à partir de 1883, aucun candidat ne
pourrait se présenter au concours s'il n'était
muni du diplôme de bachelier è-;-sciences, ou
du diplôme de bachelier es-lettres, ou du certi-
ficat de première ijpreuve de ce baccalauréat.

L'état de choses antérieur à la décision mi-
nistérielle du 31 août 1881 se trouve ainsi réta-
bli.

Le changement paraîtra prochainement à
l'Officiel. .

_ Un certain nombre d'agents de l'administra-
tion des télégraphes sont appelés à remplir les
fonctions de. chef de poste dans les sections
télégraphiques militaires en campagne, et, pour
faire ce service, il est nécessaire qu'ils' sachent
monter à cheval. Déjà, depuis quelques années,
'ils reçoivent des leçons d'équitation dans cer-
taines villes. Mais ces cours ne sont point
encore organisés partout. Le ministre de la
guerre vient, sur la demande de son collègue
des postes et télégraphes, de prescrire que des
leçons d'équitation seraient données à tous les
officiers de la télégraphie militaire et à tous les
employas de télégraphié susceptibles d'être
promus au grade de chef de poste, dans toutes
les villes où résident des troupes à cheval, cava-
lerie, artillerie et train des équipages.

Le ministre des postes et des télégraphes
' vient de décider que la tenue des facteurs de

ville des postes et des télégraphes serait
fixée conformément aux indications ci-après :

Tunique vareuse en drap bleu national croi-
sant sur la poitrine ; collet droit en drap bleu
de ciel ; deux rangées de cinq gros boutons ;
écussons brodés au collet.

Gilet en drap bleu national, de forme droite
sans col. boutons grelot métal.

Pantalon en cuir-laine gris-bleu de forme
demi-hussarde ; pussepoil en drap bleu de ciel.

Képi en drap bleu national, monté sur car-
casse imperméable en carton et cuir. Ganses en
laine bleu de ciel sur les coutures, bride en cuir
verni, venteuse en cuir verni.

Capote-manteau en castor gris-bleu ; pèlerine
à capuchon en castor gris-bleu.

Par décision ministérielle en date du 28 jan-
vier 1882:

M. de Renéville, chef d'escadron de gendar-
merie, est nommé au commandement du bureau
de recrutement de Bourgoin, en remplacement
de M. Schneider, rendu à la vie civile comme
ayant atteint la limite d'âge fixée par la loi du
13 mars 1875.

ï Mutations du 2 février 1882 :
ï M. Vadol, capitaine en deuxième à la 8' bat-
1 terie du 33 régiment, adjoint à la direction de
j Châteauroux, a été classé à la 12' batterie du 2 -

régiment, dont il sera détaché pour occuper
l'emploi d'adjoint à la direction de Lyon.

M- Pierrot, capitaine en deuxième à la IL
batterie d.; 2- régiment, adjoint à la direction de
Grenoble, a été classé à la 4 batterie du 33*
régiment.^ — Remplira audit régiment les fonc-
tions d'adjudant-major.

Par décision ministérielle, les offieiors d'in-
fanterie territoriale ciaprôs désignés ont été
nommés lieutenants faisant fonctions de tréso-
rier au dépôt :

107- régiment territorial d'infanterie, M. Fou-
(jues. lieutenant au même régiment.

109 * régiment territorial d'infanterie, M. Sar-
dier, lieutenant au môme régiment.

A cinq emplois de lieutenant fuisant foncions
d'officiers d'habillement :

107- régiment territorial d'infanterie, M. Gra-
bet, lieutenant au môme régiment ;

108- régiment territorial d'infanterie, M. Carie,
lieutenant au même régiment ;

109' régiment territorial d'infanterie, M. Si-
mian, lieutenant au même régiment.

M. Fournei, officier d'administration de 2 1

classe, à Auxerre, passe à Lyon (14- région) .
M. Lecocq, officier d'administration de 2'

classe, à Lyon (14- région), passe à Paris.

Le ministre de la guerre vient de prescrire
les mesuras nécessaires pour faire cesser les
irrégularités vraiment, trop choquantes que l'on

' remarquait depuis trop longtemps dans la te-
nue des soldats détachés do leurs corps de

troupes peur servir dans certains établisse-
ments militaires.

______ i

Le public est impatient de connaître les dates ,
des appels de la réserve et de l'armée territo-
riale au printemps.

Aucune mesure n'est encore arrêtée et il est ]
probable que les dates d'appel ne seront pas
fixées avant quelque temps. j

Le précèdent ministre de la guerre avait fixé
au l.v mars l'appel de la première série des
réservistes (cavalerie, artillerie et train).

Ce premier appel n'aura lieu, croyons-nous, r

que dans la seconde quinzaine du même mois. j:
Le; appels ultérieurs subiraient un retard

dansla même proportion. , '

 j.

On sait qu'il existe en France une Société de t;
secours aux blessés militaires. La dernière h
guerre d'Afrique vient de donner occasion aux q
membres qui en font partie de mettre à exécu- n
tion une fois de plus leurs patriotiques inten- I s
tions. I 6i

Le comité lyonnais de la Société, préoccupe
de la gêne que doivent imposer aux familles
peu aisées les soldats malades ou blessés de
notre armée d'Afrique, rapatriés au moment de
leur connaissance, désirerait connaître ces inté-
ressantes victimes da la guerre et leur venir
en aide dans la mesure de ses moyens.

Il tient cependant à faire savoir qu'il con-
serve toute sa liberté dans l'examen du bien

fondé de chaque demande.

Depuis quelque temps, môme fort longtemps,
des plaintes nombreuses sont adressées au par-
quet con-re certains débitants de tabac qui,
préparant d'avance des paquets de 10 et 20 cen-
times, ne mettent jamais ie poids exact. Ces dé-
bitants se trouvent, d'ailleurs, en contravention
avec le règlement ; il ne leur est pas permis, en
effet, de tenir tout prêt à la disposition des ache-
teurs du tabac empaqueté ainsi, et ils doivent
toujours peser la marchandise devant les fu-
meurs. L'administration, toutefois, tolère cet
usage.

.. En présence des plaintes dont nous parlons,
des ordres sévères viennent d'être adressés
aux agents des poids et mesures, afin qu'ils pro-
cèdent aune inspection immédiate des bureaux,
lis s'assureront du poids des paquets et devront
dresser des procès-verbaux à tous les délin-
quants. Indépendamment des peines qui seront
infligées à ces di-rniers, la concession dont ils
jouissent leur sera retirée.

Un pénible drame, qui a vivement impres-
sionne de nombreux assistants, s'est accompli
hier soir sur la route de Vienne.

Des ag uitsde police filaient depuis longtemps i
'le nommé Hector Danin, originaire du dépar- >
tement de l'Oise, sans domicile, qui avait été
signalé à la sûreté comme un vagabond dan-
gereux. Hier soir, ils surprenaient cet individu
en flagrant délit, de vol, dans une maison habi-
tée par M. Soulat, employé du chemin de
fer.

Sur le point de tomber entre les mains de la
police, Dunin a préféré se donner la mort, et
d'une main assurée, il s'est enfoncé un compas i
dans la région du ventre.

Il n'a pas tardé à tomber, baigné dans 'son
sang qui jaillissait de deux blessures triangu-
laires.

Relevé par les agents de police, cet infortuné
a été transporté à l'Hôtel-Dieu, où il a été con-
signé sahe Saint- Joseph.

Ses b
:
essures sont mortelles.

On croit que cet homme n'a cherché la mort
que pc-ur ne pas régler avec la justice de. terri-
bles comptes.

Le sieur Alexis Bernard, âgé de 29 ans, jour-
nalier à Collonges, a été victime hier d'un cruel
accident.

Il rentrait chez lui, portant sur ses épaules
un fagot de bois, lorsque une branche en frô-
lant la muraille, fit tomber un fusil de chasse
chargé, qui y était suspendu- Le coup partit et
la charge toute entière vint frapper le malheu- '
reux à la jambe droite.

Après avoir été surplace l'objet d'un premier •
pansement, lé blessé a été conduit à l'Hôtel-
Dieu. L'amputation du membre sera probable-
ment nécessaire.

Toujours les suicides.
Hier soir, une femme, Louise F.., ménagère,

rue Vaudrey, a tenté de mettre fin à ses jours
en s'asphyxiant à l'aide d'un réchaud rempli de
charbon de bois.

Des voisin-, dont l'attention fut attirée par
l'épaisse fumée qui sortait par les joints de
la porte , pénétrèrent dans l'appartement
avant que les gazs délétères aient accompli leur
œuvre de mort.

Grâce aux soins qui lui furent prodigués, la
pauvre femme, qui avait déjà perdu connais-
sance, ne tarda pas à revenir à elle et fut bien-
tôt hors de danger.

Les causes de ce suicide avorté sont attri-
buées à une petite querelle d'intérieur.

_ Hier soir, M. Mollard, aliseur dans les ate-
liers du P.-L.-M. à Oullins, s. été victime d'un
triste accident.

Une roue de machine, quîl se disposait à
placer sur le plateau d'un tour, lui est tombée
sur la main droite et l'a affreusement mutilée.

Après avoir reçu les soins nécessaires du
médecin des ateliers, le malheureux a été con-
duit en voiture à- l'Hôtel-Dieu.

Hier soir, une violente collision a eu lieu sur
l'avenue de Saxe entre une voilure bourgeoise
et une voiture dite jardinière, attelée d'un che-
val et sur laquelle se trouvaient M. Bouzon,
coquetier et sa femme.

Ces deux derniers ont été projetés sur la
chaussée, mais n'ont heureusement, reçu dans
leur chute que des conlusiois sai s gravité.

Le coeher de la voiture bourgeoise, dont l'al-
lure trop vive avait été la eau e de l'accident,
s'est empres- é de fouetter ses chevaux et n'a pas
tardé à disparaître.

Hier soir le sieur Thibaudier, marchand fo-
rain, demeurant rue deBonnel, n'avait pu ré-
sister à l'offre que lui avaient faite deux indivi-
dus qu'il ne conna;ssait pas de vider une bou-
teille chez le marchand de vins du coin.

Une politesse en appelle une autre, sibienfàue,
bouteilles en bouteilles et de petits verresen pe-
tits verres, Thibaudier, gris comme plusieurs ;uo-
lonais, roula sous la table. C'était le moment
qu'attendaient les deuxeompères ; en un tour de
main, ils curent fouille notre homme, et enlevé
sr montre en or es un porte-monnaie contenant
60 fr. l

Revenu de s'àn ivresse, le volé porta plainte
et quelques heures après, les filous, nommés
J..., sablonnier et S- .., plâtrier étaient arrêtés
au moment où ils dépensaient gaillardement

l'argent de leur victime.

Depuis quelque temps, les propriétaires des
magasins de la Ville de Lyon s'apercevaient
que des marchandises leur étaient chaque jour
dérobées. Une surveillance fut exercée, qui na
larda pas à amener la découverte du coupable,
qui n'était autre qu'un employé de la maison.

Cet individu, un nommé Gustave F. . ., a été

arrêté et écroué à la Permanence. •

Quatre fieffés .<rredins, Philibert Venet, Henri
Moueherel, Jean-Claude Crozier, et Jean Baron*
comparaissaient hier en police correction-

nelle.
Ces individus avaient été arrêtés à Vienne, au

moment où ils tentaient de vendre un cheval et
une voiture qu'ils avaient volés à M. Barde, li«

quoriste à Tassîn.
Rue Pierre-Corneille, ils avaient en outre, dé-

barrassé un ivrogne da son portefeuille et de

son portemonnaie.
Le tribunal a condamné Venet et .Moueherel,

chacun à un an et un jour, Crozier «t Béron,

chacun à 14 mois de prison.

Un commencement d'incendie a éclaté hier
soir à 8 heures et demie dans le magasin de MM.
Nerson et Ulnaer, fabricants de cartonnages pour

écrins, rue du Plâtre, 4-
Le feu qui a été mis à des débris de carton

I par des étincelles échappées d'un réchaud rem-
pli de charbonnaille, a pris rapidement une as-
sez grande extension.

A la première alarme, les pompiers du poste
de l'Hôtel de Ville sont accourus et ont mis
une pompe en batterie, Après une demi-heure
de travail tout danger était écarté.

Les dégâts sont évalués à une somme de 500
francs. 11 n'y a eu aucun accident de personnes

à déplorer.

Nous sommes informés eue les différends sou-
levés à la suite de l'assemblée générale des ac-
tionnaires de la Banque de prêts à l'industrie,
du 14 décembre dernier, se trouvent complète-
ment aplanis par le retrait simultané des de-
mandes en nullité de ladite assemblée et de fac-
tion reconventionnelle qu'elles avaient provo»
quée.

CRÉDIT DE FRANCE. — Une annonce insé-
rée dans les journaux invite les porteurs d'ac-
tions du Crédit de France en liquidation à déposer
leurs titres ebea le liquidateur, rue Vintimille, à
Paris.

Nous sommes priés d'annoncer que cette
Société, en liquidation depuis plusieurs mois,
et dont la nullités été prononcée par le tribunal
de commerce de la Seine le 18 novembre der-
nier, n'a rien de commun avec le Crédit de

. France, Société anonyme au capital de 75 mil-
lions, dont le siège social est. à Paris, rue de
Londres, 17, et qui a des succursales dans les
principales villes de France : à Lyon, 1, rue de
la République.

NOUVELLES DES SPECTACLES

Théâtre des Variétés. — Dimanche prochain, 12 fé- .
vrier, Les Pirates de ta Savane, drame à grand specta-
cle en 5 actes et 6 tableaux. La nouvelle direction n'a
reculé devant aucun sacrifice, pour monter cette pièce
avec tout l'attrait désirable. M. Demarsy n'a rien né-
gligé et ne négligera rien pour prouver au publie qu'il
est désireux de lui plaire et mériter toutes ses sympa-
thies.

Nous engageons nos lecteurs à se rendre en foulej,

dimanche prochain, au Théâtre des Variétés, assister
à la représentation de ce beau drame d'Anicet Bour-
geois et Ferdinand Dugué, et applaudir les artistes de
M. Demarsy ; ils passeront assurément une soirée des
plus agréables.

On commencera par : La Consigne est de ronflet\

Alcazar. — Le dernier bal a eu le beau succès au-
quel on était en droit de s'attendre avec le brillant
orchestre que l'on connaît, ct qui avait été renforça
d'un quatuor de trompes de chasse.

Nous avons eu rarement l'occasion d'applaudir la
musique de danse interprétée avec un pareil brio.

Il est inutile d'ajouter que les danseurs s'en sont
donné à cœur joie.

Samedi prochain, nouveau bal avec les trompes da
chasse.

-iMIIIIM ||_—_a~__t_wm___Bi.'.'.-iMirm,.

OBSERVATOIRE DE LYON
Lyon, le 9 février, 4 h. 30 soir.

Température : La température est aujourd'hui infé-
rieure à O- sur toute l'Europe continentale, excepté
cependant sur les côtes, où elle est un peu plus élevée.

Uun minimum de froid existe sur nos régions (Clcr-
mont — 10' à 7 h. du maiin) ; mais le thermomètre
est surtout bas dans le Nord de la Russie (Uléabore —.
20-).

Les plus hautes températures ont été observées
d'une part dans le Sud, à Malte (-1- 10) et d'autre part
dans le Nord-Ouest à Slornoway et Valonlia (-1- 7),
Le temps remarquablement doux régnant dans ces

dernières stations est dû au voisinages d'une bourrasque
qui existe sur l'Océan, à l'Ouest de l'Irlande, et" paraît
se diriger, comme les précédentes, vers le Nord da
l'Europe,

Temps probable : Froid et brumeux.



SPECTACLES DU 10 FÉVRIER

Gr_ii<1-Théâtre <?» Lyon

Aujourd'hui vendredi, à 7 h. lj.8 :
« Le Prophète, D

Théâtre des Célestins

Aujourd'hui vendredi, à 7 h. 3(4:
« Les Deux Merles blancs. »
s L'Ecureuil. »

Seala-BoaïTes

Tous les soirs, grand concert varié.

Casiioe»
rue de la République

Tous les soirs, concert varié à 8 heures 1/3.
Orchestra sous la direction de M. Leone.

Théâtre Delille (Cours du Midi)

Tous les soirs, à 8 heures, spectacle varié des plus di-
vertissant.

Grande ménagerie Bidel

Cours du Midi

La première galerie zoologique de l'Europe.— Tous les
soirs, représentation

Folies-Bergères

Tous les jours séance de patinage de 8 à 11 heures:
du soir entrée, 1 fr. dimanche et fêta de 2 à 4 lp2
entrée 1 fr.

Tous les samedi, à minuit, Bal masqué.

AJcazar

Tous 1 «s dimanches, lundis et jeudis, soirées dansan-
tes, parées, masquées et travesties.

Tous les samedis, bal masqué

BOURSE DE LYON
Du 9 février 18S2

*.
îienîes

8 0/0 82 75
3 0/0 amortissable ... 82 75
él/2 „ .
5 OiO français » »
Italion 85 00
Bure. 11 50
Autrichien 4 0/0. ..... > »
Russe 6 0/0.. . »
Espagne 3 0/0 . . 27 lr4
Dette —gyp. unifiée ., . »

Actions
Crédit rcob. Espag... 610 »
Crédit Lyonnais 790 »
Union générale ..,.. » «
B. Lyon et Loire.... » «
B. Hypothéa. France. » »
Soc. foncière lyonn.. » »
Banque Ottomane... » .
Paris-Lyon-Médit... » »
Cha. Autrichienns.... 636 25
Lombard- Vénitien ... 272 50
Saraftosse , 510 75
Kord-Esoagné 580 .
Suez....:..'..,.....,. 2200 »

i Coinpt_nt-Actio_g
, <Jaz de Lyon ... , » »
[Gaz de la. Guillotière. » >
IMines de la Loire.... » »

— Montrambert »
— St-Etienne . . » »

j — Rive-de-Gier » 
Société lyonnaise.... » »
Bateaux -Omnibus »,. » *

jEaux ...... » •
Doiabes...., > >
Abattoirs » »
Verreries L. et Rhône » »
Croix-Bousso... » »

Obligations
Ville-de-Lyon f8 »
Ville-de-Paris 1869.. S93 75
Ville-do-Paris 1871... » »
Lombardes- anciennes » .
Lombardes-nouvelles » »
Loire.. ..,„ s »
Saint-Etianne • »
Rhone-ot-Loire 4 0/0. 550 s
Paris-Lyon —-Méditer, j >

1S6G 375 » >

j BANQUE mWAlt
DE LYOîf

8 ct 10, rue de la Bourse, 8 et ÎO
AGENCES

A PARIS, A GRENOBLE et AU PUY
Société a__cs__'sr_a_.o

AU CAPITAL DE 3,25©,®©© Francs

Reçoit les Dépôts d'argent aux conditions
suivantes :

A vue 3 op
S A S mois 41|2OÏQ

A ou ans et au-dessus 5 dp
ORDRES DE BOURSE - PAIEMENT DE COUPONS

AVANCES SUR TITRES

OCCASION EXCEPTIONNELLE
a I APPiî !e locaI de la Pharmacie Ster-
i_ _iUUii_l trumû, 12, rue Confort, quisera

j transféré'', fin février, pour cause d'agrandisse-
| ment, place de la République, 55. — Prix de la
S location, comprenant rez-ue-chaussée et entre-
Ssol, fl-, 1?©» l'r., 6 ans de bail. A céder, à de
! très bonnes conditions, l'installation du gaz,
S compteur ct divers agencements.

On trouvi ra dans la nouvelle officine les médi-
| caments anglais et italiens les plus employés,
I et tous les articles accessoires à la pharmacie,
I la médecine et la chirurgie, que M. Bertrand
I mettra, à la disposition de ses confrères.

FONDÉ EN 1863

CAPITAL : 200 M LLlO^s
Réserves : 8 0 Millions

SIÈGE SOCIAL A LYQf

Le CRÉBIT iLYOMWAIS bonij,

en ce moment.

5 0fo aux bons à échéance , à 2 m

4 °I° . » àl8 mii

2 ll2 OÏ© » » à Gm,|

2 0i» » à Î„J

1 OjO à l'argent remboursable à vue

Le rédacteur gérant, Victor GOURRAUD

Lyon. — Imp. Waltener, rue Beirecordière,Û~l


